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SOCIÉTÉ

Sale temps pour la société Semlex

Le ministre des affaires étran-
gères renvoie tour à tour le
Comité Maoré et des députés de
l'opposition dans les cordes.
Dans son rituel petit déjeuner de
presse au cours duquel, il échan-
ge à bâton rompu avec les jour-
nalistes Soeuf Mohamed El
Amine dit ne rien inventer sur la
question de Mayotte et rappelle
que le litige avec la France est
territorial et non avec les indivi-
dus qui y résident.

C'est la réponse du berger à
la bergère que le ministre
des affaires étrangères a

apporté face aux critiques qu'il a
reçues à la fois du Comité Maoré et
des élus de l'opposition par rapport
à la présence des élus mahorais
dans la délégation française qui a
participé à la dernière commission
mixte France-Comores à Moroni.
Face à ce qu'il nomme de la confu-
sion, Soeuf Mohamed El Amine a
voulu recadrer et a demandé à faire
la différence entre commission
mixte et Haut Conseil Paritaire
(Hcp), l'instance régulatrice, dit-t-
il, du contentieux mahorais.        
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PRÉSENCE D’ÉLUS MAHORAIS À LA COMMISSION MIXTE FRANC-COMORES

Soeuf El Amine renvoie 
ses détracteurs dans les cordes

Soeuf Mohamed Elamine devant la presse répond au Comité Maore

Prières aux heures officielles 
Du 21 au 25 Décembre 2017

Lever du soleil: 
05h 40mn
Coucher du soleil:
18h 30mn

Fadjr :        04h 28mn
Dhouhr :    12h 09mn
Ansr :        15h 45mn
Maghrib:    18h 33mn
Incha:        19h 47mn



Les acteurs du feuilleton radio
« Ngamdjochinda » sont allés ce
samedi à la rencontre des élèves
du lycée de Moroni pour une lec-
ture scénique. Un feuilleton repré-
sentant le parcours d'une jeune
femme sur son engagement poli-
tique. 

C'est dans la salle de confé-
rence du lycée Said
Mohamed Cheikh de

Moroni que les acteurs du feuilleton
Ngamdjochinda ont fait la lecture
scénique de ce feuilleton diffusé sur
les ondes des radios de la place. A la
sortie de la salle, Mohamed

Mboreha un des comédiens qui ont
prêté leur voix à ce feuilleton radio
se réjouit de la réception qu'ils ont
reçue d'un public formé exclusive-
ment par des élèves.

« Aujourd'hui nous avons fait
une lecture scénique qui entre dans
le cadre du feuilleton
Ngamdjochinda. Un programme
orienté vers l'intégration de la
femme en politique », a-t-il fait
savoir. Et de continuer : « depuis
des années dans le paysage poli-
tique du pays on voit rarement l'im-
plication de la femme. Exemple,
dans notre assemblée nationale, il
n'y a qu'une femme titulaire et une

Conseiller désignée par le conseil
de l'île. Donc elles ne sont que deux
femmes au parlement. Vu la propor-
tion de la femme aux Comores ça
c'est peu. Donc, dans un souci d’in-
tégrer la femme dans les prises de
décisions politiques et dans le souci
de la faire émerger, la femme dans
ce sphère vient l'idée de la création
de ce feuilleton ».

Pour rappel, ce feuilleton met en

scène une jeune femme du nom de
Bahati et son entourage ainsi que
les coutumes du village dans lequel
elle habite. L'intrigue s'oriente
ensuite vers la carrière de la jeune
femme, la rencontre entre ses ambi-
tions et les difficultés qui se pres-
sentent à elle. Le feuilleton mélange
adroitement les questions de socié-
té, les questions familiales, les
ambitions d'une femme et son envie

d'être utile à sa communauté dans
un univers politique hostile.  

A noter que Ngamdjochinda
s'inscrit dans le cadre du projet du
commissariat au genre avec l'assis-
tance technique de la fondation
ECES et le financement de la
coopération australienne (Australi
Aid). 

Maoulida Mbaé

FEUILLETON NGAMDJOCHINDA

Lecture scénique pour les élèves du lycée de Moroni 

Des femmes évoluant dans le
secteur de l’artisanat ont bénéficié
d'une formation portant sur la
gestion de leur structure sur le
volet financier. Un projet de
l'Uccia qui a grandement conquis
les bénéficiaires.

"Aujourd’hui, on ne doit pas
tout miser sur les autorités de
l’Etat. On doit faire notre part.

Et grâce à cette formation, nous
allons être capables de monter notre
projet, seules, et faire tout ce qui suit
sans le moindre souci », s'est réjouit
une des onze femmes bénéficiaires
de la formation initiée par l'Uccia.
Elaborer un plan de financement ou
encore demander un financement
pour un projet figurent parmi les
points abordés lors du séminaire qui
a duré 3 jours. 

« Le président de la République
parle d'émergence. Et tout ça doit
commencer par des petites initiati-
ves avant d’aller au plus haut de l’é-
chelle », a-t-elle dit, encourageant

ses pairs à oser prendre des initiati-
ves. 

La formation avait comme ambi-
tion de faire acquérir aux séminaris-
tes les compétences de technique de
base qui leur permettront d’appré-
hender la gestion de leur structure de
manière rationnelle pour tout ce qui
relève du volet financier. 

« Cette formation va permettre à
ces femmes d'acquérir les outils qui
leur permettront d’identifier leurs
besoins », a dit Fakriddine
Abdoulhalik, le secrétaire général de
l’UCCIA. 

En tout, onze femmes ont béné-
ficié de l'enseignement. Toutes ont
souligné l'impact que cela a eu sur
leur profession. L’Union des
Chambres de Commerce de
l'Industrie et l’Agriculture serait en
négociation avec leurs partenaires
au développement et structures de
micro-finance pour accompagner les
projets. 

Mohamed Youssouf

ENTREPRENARIAT

L’UCCIA a formé 11 femmes en gestion financière
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Formation des femmes en gestion d'entreprise

Communiqué de presse

C'est avec tristesse que nous avons appris le décès de Firozaly Dramsi, le
20 Décembre 2017.
Au nom de tous les élus de la Chambre de Commerce d’Industrie et
d’Artisanat de Ngazidja, et en mon nom personnel, nous adressons nos
condoléances les plus sincères et les plus attristés à la famille Dramsi,
ainsi qu'aux proches, à la nation comorienne, et nous tenons particulière-
ment à leur exprimer toute notre sympathie et notre amitié dans ce deuil.
Par ce mot, nous nous associons humblement aux chagrins, et tenons à
manifester notre profond soutien, en transmettant nos plus sincères
condoléances et le témoignage de notre affection.
Nous prions tous pour que son âme repose en paix.

Le Président
Mohamed SOIBROU ED-DINE

UNION DES COMORES
Unité – Solidarité – Développement

---------------
Chambre de Commerce, d'Industrieet d’Artisanat

de l'Ile Autonome

Voici les 6 meilleurs moments 
où les invocations sont acceptées

Il existe plusieurs moments d’exaucement des invo-
cations. Ces temps sont mentionnés dans la Sunna
comme suit :

-Entre al-adhan (l’appel de la prière) et al-iqâmah
(l’appel pour faire la prière).
-Durant le dernier tashahoud dans la prière.
-Durant le soujoud (prosternation dans la prière).
-Les dernières heures durant la journée du jou-
mou’a (vendredi).
-Le dernier tiers de la nuit.
-Durant la pluie.

Ce sont les moments révélés avec preuves, quand
Allah répondra aux invocations de Son serviteur si
cela est fait avec sincérité.



C'est la réponse du berger à la
bergère que le ministre des
affaires étrangères a appor-

té face aux critiques qu'il a reçues à
la fois du Comité Maoré et des élus
de l'opposition par rapport à la pré-
sence des élus mahorais dans la
délégation française qui a participé
à la dernière commission mixte
France-Comores à Moroni. Face à
ce qu'il nomme de la confusion,
Soeuf Mohamed El Amine a voulu
recadrer et a demandé à faire la dif-
férence entre commission mixte et
Haut Conseil Paritaire (Hcp), l'ins-
tance régulatrice, dit-t-il, du conten-
tieux mahorais.              

Pour la réaction des députés de
l'opposition, M. El Amine juge que
c'est leur droit de réagir ainsi mais
qu'ils devaient savoir que le gouver-
nement agit et l'assemblée réagit. «

Et que si l'assemblée réagit ce n'est
pas dans la rue. Il y a des cadres
pour interpeller le gouvernement
notamment les séances des ques-
tions réponses », a-t-il soutenu,
indiquant par ailleurs avoir reçu le
président de la commission des
affaires étrangères deux semaines
avant la commission mixte pour
l’informer de tout sur  les travaux
de cette commission. 

« J'ai rencontré le président et le
vice-président de l'assemblée sur ce
point. Je leur ai même évoqué la
présence des élus de Mayotte, les
opportunités qui se présenteront et
ce que nos élus pourraient amorcer
en marge de cette rencontre. Car on
ne pourrait pas rester à Moroni et
dire qu'il y a un problème à
Mayotte, il faut discuter avec eux »,
a-t-il fait savoir. 

« Après ces rencontres je n'avais
pas eu vent de réaction négative de
leur part. Mais à ma grande surpri-
se, le président de la commission
des affaires étrangères dit dans une
conférence de presse qu'il n’était
pas informé ni notifié, c'est la raison
pour laquelle il n'a pas participé aux
réunions », a-t-il ajouté.

Et de poursuivre : « je voulais
rappeler que le litige qui nous oppo-
se à la France c'est par rapport à l'île
de Mayotte et non avec les indivi-
dus, ceux qui ont la nationalité fran-
çaise. Parce que à Mayotte, il y des
malgaches, il y a les franco-como-
riens y compris les mahorais, il y a
des comoriens qui n'ont pas la
nationalité française ». Le chef de la
diplomatie qui laisse entendre que
son pays n'avait pas droit de dicter à
la France qui va faire partie ou non

de sa délégation devant participer à
la commission mixte. 

Et le chef de la diplomatie d'in-
viter ceux qui lui « donnent des
leçons » à se documenter sur cette
question. Assurant qu'il n'improvise
rien sur ce qu'il faut faire sur ce liti-
ge tout en rassurant que le gouver-
nement n'a rien à cacher dans cette
affaire. « J'aurai préféré que le
Comité Maoré me remette un
mémorandum en forme de contribu-
tion sur cette affaire, depuis cinq
mois que j'occupe ce poste. Mais
non, je n'ai rien reçu ni vu de tel »,
a-t-il déploré. 

« Je n'invente rien, car c'est le
président Ahmed Abdallah
Abdérémane qui est le premier à
lancer le dialogue tripartite, le prési-
dent Djohar l'a privilégié. J'ai l’ai
poursuivi, convaincu que le dialo-

gue est la meilleure voie pour
recouvrer notre souveraineté sur
cette île », a-t-il dit. Et lui d'étaler
les livres qu'il a écrits sur ce conten-
tieux vieux de plus de quatre décen-
nies, invitant tout un chacun à la
contribution.     

« Je répète que tout ce que je
fais aujourd'hui, je l’ai développé
dans des livres – réflexion sur la
géopolitique de l’Océan Indien – le
grand défi de la politique étrangère
dont j'ai développé cinq thèses pos-
sibles, etc. », a-t-il dit.  « On ne trai-
te pas des affaires comme telles
dans des tracts mais plutôt par des
réflexions. Et mes contributions je
les ai consignées dans ces livres »,
a-t-il martelé en guise de conclu-
sion.

Maoulida Mbaé

PRÉSENCE D’ÉLUS MAHORAIS À LA COMMISSION MIXTE FRANC-COMORES

Soeuf El Amine renvoie ses détracteurs dans les cordes

En déplacement à Anjouan ce
week-end, le président de la
République a réuni l’ensemble des
représentants religieux de l’île
pour leur adresser un message.
Selon le communiqué de presse de
la présidence, le message du chef
de l’Etat était clair : unité des
Comoriens dans la religion et
responsabilité des chefs religieux
pour préserver cette unité. En
ligne de mire, implicitement, le
chiisme aux Comores. 

Azali Assoumani a rencontré
l’ensemble des Oulémas de
l’île d’Anjouan, le week-

end. Une réunion qui portait essen-
tiellement sur « l'unité des
Comoriens dans la religion et la
responsabilité des responsables reli-
gieux pour la préservation de cette
unité ». 

« Notre religion est une, et ce
depuis un millénaire. Notre religion
est le ciment qui compose notre

cohésion sociale. Nous devons la
conserver pour la transmettre aux
générations futures», a déclaré Azali
Assoumani qui a parlé de la « fragi-
lité de notre religion », pointant du
doigt le chiisme, une des trois bran-
ches de l'islam. Une remarque lour-
de de sens venant d'un dirigeant d'un
pays majoritairement sunnite. 

Citant les exemples syrien,
yéménite et libanais, Azali
Assoumani a mis en garde des dan-
gers d’une guerre de religion. Une
réalité dans plusieurs pays musul-
mans où une lutte intestine entre
chiites et sunnites fait rage. « Le
corps religieux est comme un garde-
fou et gage de stabilité dans le pays

», a précisé le chef de l'Etat qui ne
voit pas d'un bon oeil l'émergence
du chiisme dans l'archipel, un phé-
nomène qui n'a pas été chiffré mais
dont les autorités semblent redouter.

Pour assurer l'unité du pays
selon le président, il incombe aux
responsables religieux de s'impli-
quer sur cette question qui préoccu-

pe le gouvernement d'Azali. Ce der-
nier rappelle le rôle primordial des
Oulémas face aux dangers du sépa-
ratisme. Face aux dangers qui «
minent l’unité comorienne dans la
religion », le président a rappelé le
rôle primordial des Assises
Nationales dans la définition et la
préservation du cadre religieux du
pays. 

« Construire un cadre nous per-
mettant de préserver notre précieux
héritage et définir clairement le rôle
des responsables religieux, tel sera
notamment le rôle des assises natio-
nales», dira Azali. Il ajoutera: « La
participation des responsables reli-
gieux dans la tenue des assises est
une nécessité pour préserver un cli-
mat de sérénité et de paix dans la
religion. Après tout, s’asseoir et dis-
cuter est la première qualité d’un
croyant ».

Mohamed Youssouf

La société Semlex est dans le
collimateur de la justice Belge
après les révélations faites en avril
dernier par l’agence de presse
Reuters. Et dont il était question
de dessous de table et marchés tro-
qués. Aux Comores le ministre des
affaires étrangères n’exclut pas de
résilier le contrat. 

Sale temps, pour la société
Semlex établie depuis plu-
sieurs années dans le pays et

qui a eu à elle seule le juteux marché
des émissions des documents de
voyage. Le parquet fédéral belge a
décidé d'ouvrir une information
judiciaire suite aux révélations faites

en avril dernier par l'agence Reuters
soulignant des informations inquié-
tantes sur Semlex, notamment à pro-
pos d'un marché obtenu en
République démocratique du
Congo.  

Selon Rtbf (radio télévision
belge), pour décrocher des contrats,
les dirigeants de Semlex font appel à
des agents locaux. Selon Philippe
Engels, journaliste indépendant qui
s'apprête à publier un développe-
ment belge sur le site de Méditor, le
choix des personnes recrutées vise
surtout à pénétrer les cercles du pou-
voir des pays cibles. Le système mis
en place produit visiblement d’ex-
cellents résultats, mais pose aussi

des questions liées à la sécurité dans
un domaine sensible, celui de la
fourniture de documents officiels.

« On a des éléments montrant
qu'il y aurait éventuellement – ce
sont à ce stade des suspicions – une
forme de trafic à l'unité. On a trouvé
des documents ou des témoignages
de gens qui disent que, chez Semlex,
il est arrivé qu'on vende des passe-
ports ou qu'on facilite l'acquisition
de passeports à des tarifs qui
seraient à des montants de 100.000
euros l'unité », assure-t-il.

D'après Reuters, pour chaque
demande le gouvernement ne récu-
pérerait que 35% du prix. «
L’essentiel des sommes versées par

le citoyen congolais irait en fait
directement à Semlex et à une petite
société basée aux Émirats arabes
unis et qui appartiendrait à une pro-
che du président congolais Joseph
Kabila », rapporte l'agence. 

Aux Comores l'affaire prend une
autre tournure et l'enquête déclen-
chée par une commission parlemen-
taire dans le cadre de la citoyenneté
économique révèlerait avant même
sa conclusion une vaste machine à
sous qui aurait échappé au contrôle
de l'État. Interrogé sur cette affaire,
à l'occasion d'un petit déjeuné de
presse samedi dernier, le chef de la
diplomatie comorienne n'a pas exclu
que les Comores résilient le contrat

avec Semlex. Déplorant que Mr
Albert Karaziwan, son patron, s'est
donné le droit de distribuer les pas-
seports comoriens à ceux qu'il veut.
« Il n'était pas rare de le rencontrer
dans les couloirs de l'Onu à chaque
assemblée générale avec un passe-
port diplomatique comorien. C'était
inadmissible. En tout cas depuis
mon arrivée au ministère des affai-
res étrangères, je ne l'ai pas croisé là
bas », a-t-il révélé. « Cette affaire
porte un préjudice à notre pays », a-
t-il ajouté. 

Maoulida Mbaé 

RELIGION

Les Oulémas, "garants de l'unité du pays" contre le chiisme 

SOCIÉTÉ

Sale temps pour la société Semlex
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Le président Azali a reçu à Mutsamudu les ulemas d'Anjouan
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SPORT

En conférence de presse le
week-end à Moroni, Ali Chahidi
Mohamed, ancien directeur de
cabinet du président sortant de la
Fédération de Football des
Comores, a annoncé sa candidatu-
re à la présidence de cette même
instance. Il est muni d'une feuille
de route ambitieuse : réforme de
la Ffc, refonte des compétitions,
développement du football de base
ou encore valorisation des tro-
phées. 

AMoroni le week-end, Ali
Chahidi a annoncé en confé-
rence de presse sa candida-

ture à la présidence de la Fédération
de Football des Comores. L'ancien
directeur de cabinet de Tourqui
Salim, président sortant de la FFC,
prétend à la succession de ce der-
nier. Son slogan : « Développons le

football avec amour et passion et
surtout, avec rigueur et passion car
c'est notre grande source de commu-
nion ». 

A voir la feuille de route du 5e
candidat à la succession de Tourqui
Salim, on découvre un homme de
terrain, dévoué et engagé à porter
haut le flambeau de cette discipline
qu'il qualifie de « sport roi et vecteur
des valeurs de promotion de l'amitié
et du fair-play». Pour la réforme de
l'instance qu'il convoite, Ali Chahidi
est explique : « La Ffc est une gran-
de institution. Elle pourrait dévelop-
per 5 à 6 équipes nationales : les
Cœlacanthes (A), trois catégories du
football des jeunes et enfin le foot-
ball féminin ». La refonte de la pyra-
mide des compétitions n'échappe
pas à la politique d'innovation enga-
gée par l'homme à la longue expé-
rience du football comorien. 

« Instaurer un championnat
national et subdiviser des champion-
nats insulaires permettront d'impul-

ser vers le haut, les meilleurs des
talents et de leur laisser l'opportuni-
té de se distinguer dans les différents

challenges », a-t-il déclaré lors de la
conférence de presse. Le football de
base ne laisse pas indifférent celui
que certains n'hésitent pas à classer
parmi les favoris. 

« Je compte développer le goût
de la pratique du football dès l'âge
de 12 ans. Les regroupements seront
décentralisés. A partir de 15 à 17
ans, le désir de vivre en groupe, l'a-
mour des compétitions seront bien
développés. Enfin, le goût de l'ef-
fort, du perfectionnement et l'ambi-
tion prendra place ». « Aubin
Chahidi rejoindra-t-il les autres
Chahidi, Salim et Ali, au marathon
national pour le fauteuil de la Foc ?
», s'est-on hasardé à lui demander.
Ce à quoi le candidat rétorquera: «
He confrères, laissez-moi tranquille.
Limitez vos indiscrétions! ». 

Bm Gondet

FOOTBALL / ÉLECTION À LA FFC
Ali Chahidi: "Développons le football avec amour et passion'' 

L'édition 2017 de la phase
nationale de la Coupe des Ligues
constitue une 2e expérience inter-
îles. L'édition 2016 a été rempor-
tée par Ngaya à Ndzouani.
Aujourd'hui, Ngazidja abrite la
compétition. Cet après-midi, Elan
affronte Fomboni club. Le perdant
tentera une 2e chance le mercredi
27 devant Style Nouvel : la finale,
samedi 30 décembre. Fraudeurs
des scores sont surveillés de près.
Les matches se déroulent à
Moroni.

Les amoureux du ballon rond
suivront la 2e édition de la
phase nationale de la Coupe

des Ligues à Ngazidja. Des disposi-
tions draconiennes sont prises pour
que le fair-play prédomine. Sachant
qu'un score négocié peut-être colos-
sal (23-5) ou insignifiant (2-1), les
organisateurs se montrent vigilants.
« Si un tel geste d’anti-sportivité se
produit, nous sommes intrans-
igeants. Mais, je pense que tout va
se passer à merveille, incha Allah »,
espère Chatwa Ahamada, contrôleur

général de la Ligue de Ngazidja. Le
risque d'égalité de buts n'existe pas
en tournoi. En cas de score nul, l’ar-
bitre procédera directement à la
séance de tirs au but.  

Le redoutable arsenal de textes
adoptés n'écarte pas les officiels des
matches. « Tout le monde est
responsable du climat du stade :
arbitres (central, assistants et le 4e)
et commissaires aux matches n'é-
chappent pas à la surveillance et à la
traque technique par les organisa-
teurs », explique un arbitre de la

Confédération Africaine et de
Football et de la Fédération
Internationale de Football
Association, qui requiert l'anony-
mat. 

Les joueurs qualifiés sont ceux
qui ont pris part aux activités de la
saison en cours. L'alignement d'un
joueur, dont la licence a été enregis-
trée pendant la période de trêve sera
considérée comme fraude et tentati-
ve de fraude. Pour rappel, l'édition
2016 a été tenue au stade de
Hombo-Mutsamudu. Ngaya

Football Club de Mde (Ngazidja)
s'est distingué. 

Aujourd'hui, Ngazidja abrite la
compétition. Les analystes sportifs
hésitent à avancer des pronostics.
Cet après-midi, Elan Club de
Mitsoudje affronte Fomboni club de
Moili. Le perdant tentera une 2e
chance le mercredi 27 devant les
Anjouanais de Style Nouvel de
Sima. Finale est prévue le samedi 30
décembre 2017, vers 15h 00. 

Bm Gondet

FOOTBALL : COUPE DES LIGUES, PHASE NATIONALE

Un redoutable arsenal de textes guette les fraudeurs de buts

Ali Chahidi lance sa candidature à présidence de la FFC

AVIS D’APPELS D’OFFRES
No : 002/AUF-KM/IFADEM/2017

L’agence universitaire de la francophonie (AUF), dans le cadre du programme Initiative francophone pour la
formation à distance des maîtres (IFADEM) sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats répon-
dant aux qualifications requises pour fournir les  travaux d’impression des livrets IFADEM.  Ces services sont
à livrer dans un délai de un (1) mois maximum. 
Prestation en un seul lot :

Les candidats intéressés peuvent consulter le dossier d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après, de 08h
à 15h, du lundi au vendredi. 

Agence Universitaire de la Francophonie, Campus Numérique Francophone de Moroni, Boulevard
Karthala, Bâtiment du CNDRS, Moroni, Comores. Tel : 775 20 24. 

Ils peuvent également l’obtenir  par mail aux adresses suivantes :

Al habib Said Toihir Responsable CNF Moroni Comores
al-habib.said-toihir@auf/org / asaidtoihire@gmail.com 

Echata Mohamed Daroueche Chargée de projet IFADEM en Union Des Comores 
echata.mohamed-daroueche@auf.org / mohameddarouecheechata@gmail.com 

Saidhoussein Said Abdou Nour Doyen de l’IGEN/Secrétaire Exécutif IFADEM Comores :
saidabdounour@gmail.com

Les offres devront être déposées à la même adresse ci-dessus au plus tard le 08 janvier 2018  à 14h 30 min.
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

Les offres doivent être valides pendant une période de 30 jours suivant la date limite de dépôt des offres.
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Les tortues marines sont parmi
les espèces animales les plus
menacées d’extinction. Des 7
espèces de tortues marines, seules
les tortues vertes et imbriquées
viennent nidifier sur nos plages de
sable.

Et comme nous le savons, les
sites de ponte sont menacés
par l’activité humaine crois-

sante en milieu côtier (prélèvement
du sable de plage pour la construc-
tion, urbanisation, braconnage,
pêche, etc. Malgré le fait que la cap-
ture des tortues marines ainsi que
leur commercialisation soient inter-
dites, notamment par l’arrêté
N°01/31/MPE/CAB du 14 mai
2001 portant protection des espèces
de faune et de flore sauvages des
Comores, elles sont toujours
convoitées pour leur chair et leurs
œufs. A Ngazidja  et Ndzouani, une
tortue montant sur une plage pour
pondre n’a pratiquement aucune
chance de retourner en mer.

Traditionnellement, plusieurs
zones de l’archipel ne consom-
maient pas de tortues en raison d’un
interdit alimentaire relié à la reli-
gion musulmane. Les migrations
inter-îles et le faible coût de la vian-
de de tortue ont modifié aujourd’hui
ces habitudes alimentaires. Le prix

de la viande de tortue (750 FC/kg)
est nettement moins cher que le
poisson (2000FC/kg) ou que la
viande de bœuf (3500 FC/kg).

De nos jours l’utilisation des
bateaux à moteur rend plus facile
l’accès aux plages isolées et facilite
aussi le transport inter-îles des tor-
tues vivantes. La modification des
habitudes alimentaires, la situation
socio-économique difficile et les
phénomènes de migration inter-îles
amènent donc une pression de plus
en plus forte sur les tortues marines. 

Il faut savoir qu’actuellement,
les données sur les tortues à
Ngazidja sont très partielles. Les
connaissances sur la dynamique des
populations des tortues marines,
leur cycle de vie, l’état des habitats,
les aires d’alimentation, leur rôle
écologique et les dangers qui pèsent
sur elles son incomplètes. Aucune
information n’est disponible
concernant leurs migrations et les
dangers auxquels elles sont expo-
sées durant ces déplacements.

Aussi convient-il de mettre en
place un programme de recherche
qui devra fournir les données de
base concernant principalement l’i-
dentification des populations de tor-
tues vertes, la connaissance de leur
distribution, taille et tendance
démographique, ainsi que l’utilisa-

tion de la zone comme site d’ali-
mentation. 

Au niveau du village
d’Ouroveni, l’Ong Ulanga-
Ngazidja vient de démarrer un tra-
vail de renforcement des capacités
des parties prenantes pour essayer
de trouver d’autres  opportunités
d’activités génératrices de revenus
en vue de baisser la pression sur les
ressources halieutiques.
L’écotourisme est la porte d’entrée
pour amener les jeunes diplômés à
s’intéresser au développement
endogène de la localité dans le
cadre de la commune.

Le braconnage des tortues est
important à l’heure qu’il est. Aussi
le travail de sensibilisation doit se

faire tout au long du processus de
mise en œuvre des activités de ren-
forcement des capacités. Il convient
de noter que le projet Réseau natio-
nal des Aires protégées a inclus
cette zone dans ses activités pour la
mise en place du parc Cœlacanthe.
Aussi des synergies doivent se
concrétisaient pour éviter les dou-
blons.

Les efforts de conservation des
tortues marines risquent d’être
moins efficaces si les acteurs ne
sont pas bien organisés et si certains
secteurs d’activité causent des dom-
mages importants aux populations
de tortues marines ou aux habitats. 

Mmagaza

ENVIRONNEMENT

Braconnage des tortues marines à Ngazidja

Tortues dépecées Mangrove d'Ouroveni le 23 dec 2017
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Philippines: 
Le typhon a fait 200 morts et des milliers de sans-abri

Les équipes de secours étaient
à la recherche de survivants
dimanche dans le sud des
Philippines après le passage d'une
tempête tropicale qui a fait
quelque 200 morts et plusieurs
milliers de sans-abri.

Les équipes de secours étaient
à la recherche de survivants
dimanche dans le sud des

Philippines après le passage d'une
tempête tropicale qui a fait quelque
200 morts et des dizaines de
milliers de sans-abri.

Les Philippines subissent un
vingtaine de typhons par an et des
alertes sont régulièrement émises,
mais les habitants de l'île de
Mindanao ont été surpris par l'am-
pleur des destructions apportées par
la tempête tropicale Tembin.

L'île de Mindanao a en outre été
frappée par un incendie samedi à
Davao dans un centre commercial.
Le bilan provisoire est de 37 morts,
pour la plupart des salariés d'un
centre d'appel.

Le bilan de la tempête pourrait
lui encore s'alourdir alors que 159
personnes sont portées disparues.
Quelque 70.000 personnes ont été
contraintes de quitter leur domicile.

Selon des responsables, de nom-
breux villageois n'ont pas tenu
compte des alertes qui recomman-
daient de quitter les zones côtières
et les rives des cours d'eau et ont été
emportés par des crues soudaines et
des glissements de terrain.

Dimanche, la tempête se diri-
geait vers l'ouest et la mer de Chine
du Sud, en direction du sud du
Vietnam, avec des rafales pouvant
atteindre 120 km/h.

Les Nations unies ont proposé
leur aide, a annoncé un porte-parole
du secrétaire général de l'Onu,
Antonio Guterres.

Le pape François, lors de sa
bénédiction hebdomadaire place
Saint-Pierre, au Vatican, a adressé
ses prières aux victimes philippines.
"Dieu miséricordieux, accueille les
âmes des morts et réconforte ceux
qui souffrent de cette calamité", a-t-
il dit.

La semaine derrière, un typhon
a balayé le centre des Philippines,
faisant 46 morts.

En 2013, le super typhon
Haiyan avait fait près de 8.000
morts et 200.000 sans-abri.

(Manuel Mogato; Danielle
Rouquié pour le service français)
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